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Dicers : M. le Président met à l'étude le sujet suivant : De
l'enseignement de la grammaire et de ¥orthographe aux trois degrés par
le livre unique. Les travaux lui seront envoyés pour le 31 janvier 1897.
Le rapport de M. Débieux, à Grandvillard, sur la question proposée
par le Comité cantonal sera discuté à la conférence d'automne.

M. le Président nous prie de continuer à intéresser nos élèves à
l'œuvre si humanitaire de l'Orphelinat Marini, puis il déclare la
séance close.

C'est une heure de l'après-midi, nous nous rendons à l'Hôtel-de-
Ville où nous attend un modeste banquet, des mieux servi par
M. Baudère, tenancier. C'est la partie récréative, certes, bien méritée
après une laborieuse séance de quatre heures. M. Demierre est
désigné comme major de table, et je vous promets qu'il fait marcher

les choses; aussi, les chants d'ensemble, les solos, les productions

comiques alternant avec des pièces d'un ton plus grave et plus
sérieux se sont succédés sans interruption du commencement à la
fin de cette agape fraternelle.

Le moment de la séparation est, hélas! trop tôt arrivé; chacun
reprend le chemin du foyer, content de sa journée et animé d'un
nouveau courage pour reprendre le premier sillon de la nouvelle
année scolaire.

Vuadens, 20 mai 1896. Planciierel, E., instituteur.
oO^Oo

M. L'INSPECTEUR VILLARD
Le Bulletin arrive trop tard pour parler, avec quelque à

propos, de M. Villard, inspecteur scolaire, puisque tous nos
lecteurs connaissent déjà sa mort si regrettable. Cependant,
nous ne saurions laisser fermer cette tombe sans donner un
suprême adieu à celui qui vient de s'y coucher dans la force
de l'âge, dans l'épanouissement de ses talents et de sa longue
expérience et au milieu des pleurs de sa famille et de tous ses
subordonnés.

M. Hippolyte Villard était né en 1843. Il fréquenta l'Ecole
cantonale de Fribourg, puis il dirigea, pendant deux années,
l'école de Progens et de La Rougève. Bientôt après il fut appelé
au chef-lieu pour y remplir les fonctions d'instituteur à l'école
supérieure des garçons, puis celles de professeur à l'Ecole
secondaire. En 1882, il fut nommé inspecteur du district de la
Veveyse, fonctions qu'il a remplies jusqu'à sa mort avec le
plus grand succès.

Il a revêtu la charge délicate de juge de paix pendant un
certain temps, puis, depuis 12 ans, il était syndic de l'impor
tan e commune de Châtel-Saint Denis.

C^était un homme très intelligent et parfaitement pondéré.
A u n savoir solide et à la connaissance des hommes et des
méthodes, il joignait un esprit pratique et un tact qui assuraient
le succès dans toutes ses fonctions et dans toutes ses entreprises.

Homme de foi profonde et d'œuvres, il est mort comme il a
vécu en donnant l'exemple de toutes les vertus chrétiennes.

Le Bulletin perd de son côté en M. Villard, un ami et un
appui dévoué. R. H.
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